
déclarations, feront oblig' -d'af ffer à la preLati on. d fermeno devan
Magiffrat prépofé eet et.

p»
C O M ME' depuis Ie' dernier Traité de paix, ce -papier peut avoir

affé par troisidifférentes cIaffes*de:Propriétaires; favoir, les Propriétaires
aéluels; les Interimédiaires , & les Originaires-, on préfcrira , dans les
trois articles fuivàns; des foriuls de'ferinent conveiùables pour chacuw -

de ces- ordres de propriétd..

LES ~Propriétai-esáauels,. qui ne' fe trouvent pas'auffi propriétaires,
'origiin aires, ayant acquis en fous -ordré',.,avec garantie-de propriété
tannique, feront' le ferment-qui fuit, a b garas n e d réclàrtién dieur
effets:

n jùreflenel[emenzt fir les-
faints: Éangilés, fue les'efts, meztieinés 'dans .la. décIaration cI-r
deffts font tes mêmes (ou.parie de ceùx»' que j i acheté de

le" avec garantie de propriété brtannzique;
& ue je les àV~pour mon- compte' ou -r le compte :de). ainfr

Dieu me fai enaide..

LEs P oprétaiesihterniédiires, q 'ont été acquéieurs &vendéurs
avec garantie de propriété briianni' e, feront, par endoffement f la
déclaiation, ,e.fërmient; felon 'f mùulefuivante:.

- aßrme & juret eenaie
- aznts Evangilésiqej' i acheté de C, le,
jour de -nrs Papiers du Canada, montant

, -à -- & que Jj'ai vendu ces mêmes papier
(ou foi gne -par e d'iceux ) à--- - #igmyaient

égarantis;,& quej'aigaranis comme étant defpopriééZbrian
- -ainz Dieu ne _it en A- e.

Ceferment, fe'répètera par chaqueacquéreur-&endeur intermédiaire
jufqu'à la perfonne-qui les atapportés ou.reçùs du Canàda.-

1 X.
LEs propriétaires Canadiens ou -les ceffionnaies qui les repréfentent-

à Loidres, poffeffears aauels, ou ne l'étant plus, prêterontleferment
fuivant, avec les modifications indiquées-& convenables aux différentes
circonfiances où ils -peuvent fe trouver-


